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(54) Grenade à éclats non létaux comprenant des moyens de maintien de bouchon allumeur

(57) La présente invention concerne une grenade à
éclats à létalité réduite comprenant : un tube éclateur
(100) destinée à être associée à des moyens allumeurs,
au moins une couronne de plots (200) disposés autour
du tube éclateur (100) et une structure (300) de maintien
mécanique des plots (200) avant fonctionnement du tube
éclateur (100), de sorte que les plots soient propulsés
lors d’une déformation/gonflement de la structure (300)
sous l’effet du fonctionnement de la composition pyro-
technique contenue dans le tube éclateur (100), carac-
térisée par le fait que l’élément de maintien comprend
une pièce en matériau synthétique surmoulée sur au
moins une couronne de plots (200) et que le dispositif
comprend en outre un insert (400) disposé à proximité
d’une extrémité axiale de la structure surmoulée (300)
et comprenant, d’une part des moyens (416) servant de
support aux moyens allumeurs et, d’autre part des
moyens d’ancrage (460) dans la structure surmoulée
(300), afin d’éviter une expansion de cette structure au
niveau dudit insert (400).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
grenades à éclats à létalité réduite.
[0002] Les grenades à éclats à létalité réduite sont con-
çues pour ne pas provoquer de blessures sérieuses aux
personnes touchées par les éclats.
[0003] De telles grenades comprennent des éclats ou
projectiles de faible énergie cinétique.
[0004] Elles sont utilisées généralement à des fins de
dissuasion dans le cadre d’opérations de maintien de
l’ordre public.
[0005] De nombreuses propositions ont déjà été for-
mulées pour la fabrication de grenades à éclats à létalité
réduite.
[0006] On connaît en particulier, des grenades à éclats
à létalité réduite comprenant une gaine centrale d’écla-
tement, au moins une couronne de plots disposés autour
de la gaine pour être propulsés lors de l’éclatement de
la gaine centrale, et un élément de maintien mécanique
des plots avant éclatement de la gaine.
[0007] A titre d’exemple non limitatif, le document FR-
2741436 décrit une grenade comprenant des moyens
d’assemblage des plots sous forme d’éléments en saillie
sur les plots et conçus pour être clipsés sur la gaine cen-
trale d’éclatement, combinés avec une gaine extérieure
thermorétractable.
[0008] Le document FR-2867849 décrit une grenade
dans laquelle les plots sont formés d’une nappe élasti-
quement déformable de projectiles reliés par des ponts
de matière venus de moulage avec les projectiles.
[0009] Le document FR-A-2896868 décrit une grena-
de comprenant des moyens d’assemblage sous la forme
de moyens formant gouttière prévus pour recevoir les
projectiles combinés de préférence avec une enveloppe
extérieure en matériau thermorétractable.
[0010] La Demanderesse a elle-même proposé une
grenade à éclats à létalité réduite caractérisée en ce
qu’elle comprend une structure constituée d’une pièce
en matériau synthétique surmoulée sur au moins une
couronne de plots, dans une demande de brevet FR 10
58190 déposée le 8 octobre 2010.
[0011] La présente invention a maintenant pour but de
proposer une variante de grenade encore perfectionnée
vis-à-vis des moyens décrits dans FR 10 58190.
[0012] Le but précité est atteint dans le cadre de la
présente invention, grâce à une grenade à éclats à létalité
réduite comprenant :

- un tube éclateur destiné à être associé à des moyens
allumeurs,

- un corps de grenade comportant :
- au moins une couronne de plots disposés autour du

tube éclateur et
- une structure de maintien mécanique des plots avant

fonctionnement du tube éclateur, de sorte que les
plots soient propulsés lors d’une déformation ou gon-
flement de la structure sous l’effet du fonctionnement

d’une composition pyrotechnique contenue dans le
tube éclateur,

caractérisée par le fait que la structure de maintien com-
prend une pièce en matériau synthétique surmoulée sur
au moins une couronne de plots, et que le dispositif com-
prend en outre un insert disposé à proximité d’une ex-
trémité axiale de la structure surmoulée et comprenant,
d’une part des moyens servant de support au tube écla-
teur et, d’autre part des moyens d’ancrage dans la struc-
ture surmoulée afin d’éviter une expansion de cette struc-
ture au niveau dudit insert.
[0013] Selon un mode de réalisation préférentiel, ledit
insert est formé d’une pièce globalement annulaire com-
prenant un fût central comportant des moyens supports
du tube éclateur et un flasque radialement externe soli-
daire de la surface extérieure du fût et muni d’une ex-
croissance sur sa périphérie extérieure.
[0014] Comme on le précisera par la suite, la grenade
conforme à la présente invention peut donner lieu à plu-
sieurs modes de réalisation.
[0015] Elle peut comprendre plusieurs étages de cou-
ronnes de plots juxtaposés axialement et/ou plusieurs
anneaux de couronnes concentriques de plots au niveau
d’un même étage, c’est-à-dire plusieurs couronnes de
plots disposées sur un même niveau axial de la grenade,
dans ce dernier cas chaque anneau comprenant lui-mê-
me de préférence plusieurs étages de couronnes de plots
juxtaposés  axialement. Dans ce contexte, la structure
de maintien peut être formée d’une pièce unique en ma-
tériau synthétique surmoulée sur l’ensemble des plots,
ou de plusieurs pièces surmoulées sur des anneaux res-
pectifs et assemblées entre elles ou encore de plusieurs
pièces surmoulées sur des étages respectifs de couron-
nes de plots et assemblées entre elles.
[0016] Les plots sont de préférence formés de pièces
individuelles présentant des chanfreins ou équivalents
au niveau de chacune des zones de liaison entre chaque
paire de deux surfaces adjacentes respectivement axia-
les et transversales à l’axe de grenade, longitudinales et
radiales par rapport à cet axe ou périphériques radiale-
ment externe ou interne et l’élément de maintien est for-
mé par remplissage du volume de ces chanfreins.
[0017] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre et en regard des dessins
annexés donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe axiale d’une
grenade conforme à la présente invention selon
deux demi-plans de coupe non coplanaires,

- la figure 2 représente une vue schématique en pers-
pective d’un ensemble de plots susceptibles de for-
mer une grenade conforme à la présente invention,

- la figure 3 représente une vue schématique en pers-
pective complète d’une grenade conforme à la pré-
sente invention,
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- la figure 4 représente une vue similaire à la figure 3
selon un angle de vue différent,

- les figures 5 et 6 représentent une vue schématique
en perspective d’une structure de maintien surmou-
lée conforme à la présente invention, et respective-
ment le même élément en vue partielle,

- les figures 7, 8, 9 et 10 représentent respectivement
deux vues en perspective, une vue en coupe axiale
et une vue en plan d’un insert conforme à la présente
invention,

- les figures 11 et 12 représentent deux vues sché-
matiques en perspective d’un plot individuel confor-
me à la présente invention,

- la figure 13 représente une vue en perspective d’un
tube éclateur conforme à une variante de la présente
invention, et

- la figure 14 représente schématiquement une vue
en coupe axiale d’une grenade complète conforme
à la présente invention comprenant un bouchon al-
lumeur formant moyen d’initiation assemblé sur le
corps de grenade.

[0018] La grenade conforme à la présente invention,
illustrée sur les figures annexées, présente une envelop-
pe externe cylindrique de révolution centrée sur un axe
O-O.
[0019] Cette grenade 10 comprend un tube éclateur
100, au moins une couronne de plots 200, une structure
de maintien surmoulée 300 et un insert 400.
[0020] Dans le cadre de la présente invention, le terme
« surmoulé » doit être compris dans un sens large. Il en-
globe la réalisation de l’élément de maintien sur la cou-
ronne de plots, par remplissage du volume libre à l’inté-
rieur d’un moule ou matrice dans lequel ladite couronne
de plots est prépositionnée, quelle que soit la technique
de remplissage, par exemple toute technique de moula-
ge proprement dite, notamment moulage par injection ou
transfert de matière, ou expansion de matière.
[0021] Un dispositif d’initiation est associé au tube
éclateur 100.
[0022] Lorsqu’elle est conçue pour être utilisée à la
main, la grenade est équipée d’un bouchon allumeur,
comme illustré sur la figure 14 sur laquelle le bouchon
allumeur est référencé BA. Un tel bouchon allumeur BA
est classique en soi. Il ne sera donc pas décrit par la suite.
[0023] Lorsqu’elle est conçue pour être lancée à l’aide
d’un lanceur, elle est équipée d’un bouchon retard ou
d’un dispositif dénommé classiquement Dispositif Pro-
pulsion Retard, par exemple conforme aux brevets an-
térieurs FR 2 719 373 et FR 2 863 352.
[0024] Les bouchons allumeurs, bouchons retards et
dispositifs de propulsion à retard précités sont bien con-
nus de l’homme de l’art et ne seront donc pas décrits
plus en détail par la suite.
[0025] De même, le calibre de la grenade peut faire
l’objet de toute variante appropriée, la grenade conforme
à la présente invention étant de préférence, mais non
limitativement de calibre 56mm ou 40mm.

[0026] On a représenté sur les figures 1 à 6 annexées,
un exemple de réalisation d’une grenade conforme à la
présente invention comprenant trois étages 202, 204,
206 de plots 200 comprenant chacun six plots 200 équi-
répartis autour de l’axe O-O.
[0027] Ces trois étages 202, 204 et 206 de plots 200
sont disposés sous forme d’un anneau commun 280,
c’est-à-dire qu’ils ont tous les trois un même rayon interne
et un même rayon externe.
[0028] En variante, la grenade conforme à la présente
invention peut comprendre un nombre plus important
d’étages, par exemple quatre étages comprenant cha-
cun plusieurs plots, par exemple six plots 200 équi-ré-
partis autour de l’axe O-O et également disposés sous
forme d’un anneau commun 280.
[0029] Le nombre d’étages de la grenade peut faire
l’objet de nombreuses variantes de réalisation. Il dépend
notamment de l’application de la grenade et de son ca-
libre.
[0030] La grenade conforme à la présente invention
comprend, comme indiqué précédemment, au moins un
étage de plots. Par ailleurs, de préférence, dans le cadre
de l’invention, chaque grenade comprend de préférence
de trois à cinq étages de plots 200.
[0031] De même, le nombre de plots 200 par étage
dépend de la taille des plots et du calibre de la munition.
[0032] Dans le cadre de la présente invention, chaque
étage comprend de préférence de quatre à huit plots 200.
[0033] De même en variante, la grenade conforme à
la présente invention peut comprendre plusieurs couron-
nes concentriques de plots 200 au niveau d’un même
étage, c’est-à-dire plusieurs couronnes de plots dispo-
sées sur un même niveau axial de la grenade.
[0034] Ainsi par exemple selon une variante, la grena-
de conforme à la présente invention comprend trois éta-
ges comprenant chacun deux couronnes concentriques
de plots. La couronne radialement interne peut compor-
ter par exemple 6 plots 200, tandis que la couronne ra-
dialement externe peut comporter un nombre de plots
supérieur, par exemple 12 plots 200. Bien entendu ce
nombre de plots par couronne, ce nombre d’étages et le
nombre de couronnes par étage, ne sont pas limitatifs.
Les plots 200 de la couronne radialement interne sont
disposés sous forme d’un premier anneau commun, tan-
dis que les plots 200 de la couronne radialement externe
sont disposés sous forme d’un deuxième anneau com-
mun.
[0035] Le tube éclateur 100 est une pièce globalement
cylindrique destinée à être placée dans le volume central
de la grenade et comprenant une charge pyrotechnique
adaptée pour assurer l’expulsion des plots 200 lors de
son initiation. Plus précisément, l’expulsion des plots 200
est réalisée lors de la déformation/gonflement de la struc-
ture 300, sous l’effet de pression générée lors du fonc-
tionnement de la composition pyrotechnique contenue
dans le tube éclateur 100. L’initiation de la charge pyro-
technique placée dans le tube éclateur est opérée, selon
l’utilisation, par le bouchon allumeur, le bouchon retard
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ou le dispositif de propulsion à retard, après transmission
par un retard pyrotechnique approprié.
[0036] Un tel tube éclateur est connu en soi de l’homme
de l’art. Il ne sera donc pas décrit plus en détail par la
suite quant à sa structure ou sa composition.
[0037] Le tube éclateur 100 comprend de préférence
un tube conteneur 102 qui est formé au choix en matière
plastique, en élastomère ou en métal, voire en un autre
matériau, par exemple en carton.
[0038] Ce tube 102 loge la charge pyrotechnique pré-
citée.
[0039] Le tube éclateur 100 peut être rapporté dans
une chambre interne centrale du corps de grenade après
surmoulage de la structure de maintien 300 sur l’ensem-
ble des plots 200 ou encore intégré dans le  volume in-
terne de l’ensemble de plots 200 avant réalisation de le
structure de maintien 300 par surmoulage.
[0040] Le tube éclateur 100 peut faire l’objet de diffé-
rents modes de réalisation.
[0041] On a illustré sur la figure 13 une variante de
réalisation préférentielle conforme à la présente inven-
tion. Selon cette variante, le tube éclateur 100 comprend
un embout 104, à une extrémité axiale, prolongé par le
tube précité 102. L’embout 104 est adapté pour être fixé,
par sa surface extérieure, sur l’insert 400. A cette fin, la
surface extérieure de l’embout 104 comprend avanta-
geusement un filetage 106 complémentaire d’un tarau-
dage 416 prévu dans l’insert 400.
[0042] L’embout 104 est également adapté pour rece-
voir et supporter les moyens allumeurs. A cette fin, la
surface interne de l’embout 104 comporte de préférence
un taraudage complémentaire d’un filetage prévu sur les
moyens allumeurs.
[0043] Le tube 102 peut être étagé, c’est-à-dire qu’il
peut présenter une section qui est variable selon la zone
axiale considérée du tube. Cette section se réduit de pré-
férence en éloignement de l’embout 104.
[0044] Comme on le voit sur la figure 13, de préférence
la surface extérieure du tube 102 est préfragmentée sous
forme d’une pluralité de gorges ou rainures les unes 108
longitudinales, les autres 110 périphériques, de sorte que
lors de son éclatement, le tube 102 soit découpé en de
multiples éléments présentant chacun une masse très
réduite.
[0045] Par ailleurs, il est prévu de préférence au niveau
de la zone de liaison entre l’embout 104 et le tube 102,
une zone de rupture 112 de plus faible épaisseur, per-
mettant de stopper la progression de la fragmentation
initiée dans le tube 102, vers l’embout 104, lors du fonc-
tionnement.
[0046] Les plots 200 sont formés de préférence en un
matériau de relativement faible densité afin de présenter,
comme indiqué précédemment, une faible énergie ciné-
tique et éviter de provoquer des blessures sérieuses.
[0047] Dans le cadre de l’invention, les plots 200 sont
réalisés de préférence en matière plastique ou en élas-
tomère.
[0048] La masse de chaque plot est de préférence

comprise entre 7 et 15 grammes. La masse précise de
chaque plot 200 peut être déterminée par la nature du
produit composant le plot, notamment de charges rajou-
tées à la matière de base le composant, et par la géo-
métrie du plot.
[0049] La dureté de chaque plot 200 est préférentiel-
lement comprise entre 30 et 90 shores A.
[0050] Chaque plot 200 a de préférence, comme illus-
tré sur les figures 11 et 12 annexées, la forme générale
d’un secteur de couronne possédant des chanfreins au
niveau de ses arêtes. Plus précisément encore, dans le
cadre de l’invention, chaque plot 200 est de préférence
délimité par six faces principales :

- une face 210 convexe radialement extérieure for-
mée d’un secteur de cylindre de révolution autour
de l’axe O-O et une face 215 radialement interne
concave formée également d’un secteur de cylindre
centré sur l’axe O-O,

- deux faces planes 220, 225 radiales par rapport à
l’axe O-O, formant entre elles un dièdre ; l’angle for-
mé entre les deux faces planes radiales 220, 225
correspondant à l’ouverture angulaire de chaque
plot, c’est-à-dire à 360°/n, n représentant le nombre
de plots 200 par étage, et

- deux faces axiales d’extrémité 230, 235 planes pa-
rallèles entre elles et perpendiculaires à l’axe O-O ;
les deux faces axiales d’extrémité 230, 235 ont par
exemple la forme générale de triangles tronqués.

[0051] Chaque plot 200 comporte par ailleurs des
chanfreins ou arrondis au niveau de chaque zone de
jonction deux à deux des faces précitées 210, 215, 220,
225, 230 et 235.
[0052] Les chanfreins visibles sur les figures 11 et 12
sont référencés 212, 214, 216, 218, 231, 232, 233, 236
et 237.
[0053] En variante cependant les faces axiales d’ex-
trémité 230 et 235 peuvent ne pas être planes et paral-
lèles entre elles. Elles peuvent être planes mais inclinées
entre elles. Elles peuvent également ne pas être  planes,
mais comporter au contraire des formes en relief, com-
plémentaires pour les faces adjacentes de deux plots
200 voisins, ceci par exemple afin de parfaire la stabilité
de l’ensemble.
[0054] Comme on le voit sur les figures annexées, lors-
que la grenade comporte plusieurs étages, les plots des
étages superposés sont de préférence alignés entre eux
sous forme de colonnes parallèles à l’axe O-O.
[0055] Dans cette configuration, les chanfreins 214,
218 adjacents à la face principale radialement externe
210 et qui s’étendent parallèlement à l’axe O-O, forment
des canaux longitudinaux 240.
[0056] Les chanfreins 212, 216 adjacents à la face
principale radialement externe 210 qui s’étendent trans-
versalement à l’axe O-O définissent des canaux annu-
laires 250 transversaux à l’axe O-O.
[0057] Dans le cadre de la présente invention, la géo-
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métrie précitée et la dimension des plots 200 sont telles
que lorsqu’ils sont placés dans le moule ou matrice com-
plémentaire pour la formation de l’élément de maintien
300, les plots 200 sont d’une part, en contact avec l’en-
veloppe interne cylindrique du moule par leur surface
principale radialement externe 210 et sont par ailleurs,
en contact deux à deux par leurs faces principales radia-
les 220, 225.
[0058] Par ailleurs, lorsqu’il est prévu plusieurs étages,
les plots sont en contact deux à deux par leurs faces
axiales d’extrémité 230, 235.
[0059] Ainsi, les plots sont fermement immobilisés en
position dans le moule ou la matrice, sans liberté de mou-
vement relatif, avant réalisation de l’élément de maintien
300.
[0060] Compte tenu de ce qui précède, selon les mo-
des de réalisation représentés sur les figures 1, 3 et 4
annexées, les faces radialement externes 210 des plots
200 affleurent la surface extérieure de la grenade après
réalisation de l’élément de maintien 300.
[0061] Il peut en être de même pour les faces axiales
d’extrémité 230, 235.
[0062] Comme on l’a représenté sur la figure 1, en va-
riante, il peut être prévu à l’extrémité axiale opposée à
celle recevant les moyens  allumeurs, sur le corps de
maintien surmoulé 300, un flasque 350 transversal à
l’axe O-O, obturant au moins partiellement le canal cen-
tral destiné à recevoir le tube éclateur 100.
[0063] Dans ce cas, de préférence, il est prévu des
inserts supports, dans le moule ou matrice délimitant
l’élément de maintien 300, qui servent au positionnement
et au maintien axial des plots 200 dans le moule ou ma-
trice.
[0064] Ces inserts ménagent des passages 352 tra-
versant le flasque d’extrémité 350 comme visible sur les
figures 1, 3, 5 et 6.
[0065] Un tel flasque 350 qui recouvre au moins par-
tiellement une extrémité axiale de la grenade, renforce
la cohésion de l’ensemble de plots 200, notamment en
cas de chute du corps de grenade sur une surface rigide,
avant mise en oeuvre.
[0066] La structure de maintien surmoulée 300 est réa-
lisée en un matériau choisi typiquement dans le groupe
des élastomères, tel que le polyuréthane, le néoprène
ou le silicone ou dans le groupe des polymères thermo-
plastiques en particulier polymères thermoplastiques
styréniques et/ou vinyliques, ou polymères thermoplas-
tiques polyoléfines tel que le polyéthylène.
[0067] La structure de maintien 300 est réalisée par
remplissage des volumes laissés libres par les chan-
freins précités formés sur les plots 200 et le cas échéant
par un volume interne à l’assemblage de plots 200, dans
un moule ou matrice définissant l’enveloppe externe re-
cherchée pour la grenade.
[0068] La structure de l’élément de maintien 300 peut
être obtenue typiquement par un procédé de moulage,
notamment de moulage par injection ou transfert de ma-
tière (cas par exemple d’une structure en polyuréthane,

en néoprène, en silicone ou en polyéthylène ...), ou par
expansion de matière dans une matrice.
[0069] L’élément de maintien 300 comprend une grille
externe cylindrique 310 qui remplit les chanfreins exter-
nes des plots 200. La grille 310 comprend ainsi des lon-
gerons 312 rectilignes parallèles entre  eux et parallèles
à l’axe O-O remplissant les canaux 240 et des traverses
annulaires de liaison 314 qui remplissent les canaux 250.
[0070] De préférence, l’élément de maintien 300 con-
forme à la présente invention, comprend en outre des
pieds 320 radiaux par rapport à l’axe O-O, internes à la
grille 310 et reliés à la grille 310 au niveau des jonctions
entre les longerons 312 et les traverses 314.
[0071] Les pieds 320 assurent une liaison entre la grille
externe 310 et un élément interne 330 formé, soit d’une
grille homologue de la grille externe 310 ou d’un fourreau.
[0072] Dans le cas d’une grenade comprenant une
grille interne 330, celle-ci comprend des longerons pa-
rallèles à l’axe O-O et des traverses annulaires transver-
sales à l’axe O-O.
[0073] Dans le cas d’un élément central 330 formé d’un
fourreau, celui-ci est formé d’une jupe cylindrique conti-
nue centrée sur l’axe O-O.
[0074] Lorsque la grenade comprend plusieurs an-
neaux concentriques de couronnes de plots 200 et l’élé-
ment de maintien 300 est formé d’une pièce unique sur-
moulée sur l’ensemble de ces plots 200, l’élément de
maintien 300 a une structure plus complexe et comporte
en particulier une structure de grille intermédiaire placée
entre les anneaux de couronnes de plots 200 et reliée à
la grille externe 310 et à l’élément interne 330 par des
pieds 320.
[0075] Lors de l’initiation de la charge pyrotechnique
placée dans le tube éclateur 100, les plots 200 sont éjec-
tés radialement en éloignement de l’axe O-O sous l’effet
de la pression et/ou de l’onde de choc générée par la
déformation (éclatement ou gonflement) de la structure
300.
[0076] L’homme de l’art comprendra que la structure
300 comprend une grille externe 310 qui délimite de lar-
ges fenêtres permettant l’expulsion des plots 200 par lé-
gère déformation de la matière composant les longerons
312 et traverses 314, sans gêner la propulsion et l’éjec-
tion des plots 200.
[0077] Comme on l’a indiqué précédemment, la gre-
nade conforme à la présente invention comprend égale-
ment un insert 400.
[0078] Cet insert 400 est disposé à une extrémité axia-
le de la structure surmoulée 300.
[0079] Il est formé en un matériau adapté pour résister
à la pression générée par la charge pyrotechnique, par
exemple en polyéthylène haute densité. L’insert 400 a
pour but d’éviter un gonflement de la structure 300 au
niveau de cette extrémité axiale, lors de la mise en oeuvre
de la charge pyrotechnique, lequel gonflement de la
structure 300 peut risquer de libérer inopinément les
moyens allumeurs et ainsi par exemple de conduire à
une projection du bouchon allumeur.
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[0080] A cette fin, l’insert 400 comprend, d’une part
des moyens 410 servant de support aux moyens allu-
meurs et, d’autre part des moyens 450 d’ancrage dans
la structure surmoulée 300.
[0081] Plus précisément encore de préférence, l’insert
400 est formé d’une pièce globalement annulaire, centré
sur l’axe O-O et comprenant un fût central 411 compor-
tant des moyens support des moyens allumeurs, par
exemple le taraudage interne 416 précité. Les moyens
support sont adaptés pour avoir une tenue mécanique
suffisante pour maintenir le bouchon allumeur en place
lors du fonctionnement malgré la forte pression générée
par la charge pyrotechnique.
[0082] L’insert comprend également un flasque 451 ra-
dialement externe solidaire de la surface extérieure du
fût 411 et muni sur sa périphérie externe d’une excrois-
sance 460 servant d’ancrage dans la structure 300.
[0083] L’homme de l’art comprendra en effet que l’ex-
croissance 460, en maintenant la matière surmoulée de
l’élément de maintien 300 qui est située en regard de sa
dépouille radialement interne, interdit un gonflement de
la structure 300.
[0084] L’excroissance 460 a de préférence la forme
générale d’un tore centré sur l’axe O-O. La section droite
radiale de l’excroissance 460 peut être par exemple glo-
balement ovale avec son grand axe parallèle à l’axe O-O.
[0085] L’insert 400 peut être pourvu, au niveau du flas-
que 451 et/ou de l’excroissance 460, d’une pluralité de
passages traversants 470, 480  orientés parallèlement
à l’axe O-O et permettant les uns 470 de former des
épargnes de passage des outillages de positionnement
des plots 200 dans le moule, et les autres 480 de former
des ponts de liaison 380 venus du surmoulage, entre les
deux portions surmoulées de l’élément 300 réalisées res-
pectivement de part et d’autre du flasque 451. Les ponts
380 visibles sur la figure 1 participent au confinement de
l’élément de maintien 300 en évitant son gonflement.
[0086] On aperçoit sur les figures 7 à 10 annexées un
exemple non limitatif de réalisation selon lequel il est ainsi
prévu 6 passages 480 traversants pour la réalisation des
ponts 380 et 6 passages 470 pour les outillages de po-
sitionnement.
[0087] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits, mais s’étend à toute variante conforme à son esprit.
[0088] En particulier, comme évoqué précédemment,
la grenade n’est pas limitée à un assemblage de trois
étages de plots disposés sous forme d’un anneau com-
mun.
[0089] Elle peut comprendre un nombre d’étages et/ou
d’anneaux concentriques de plots supérieur.
[0090] Selon une autre variante de la grenade confor-
me à la repésente invention, les plots 200 peuvent être
formés de bille sphérique.
[0091] En effet, l’on peut prévoir, de manière compa-
rable aux modes de réalisation illustrés sur les figures
annexées, un empilement des billes sous formes de co-
lonnes parallèles à l’axe O-O. Les billes peuvent être

décalées angulairement d’un demi diamètre, d’un étage
à l’étage suivant, afin d’optimiser le nombre de billes lo-
gées dans une grenade, à encombrement axial donné.
[0092] Que les billes soient empilées en colonnes ré-
gulières ou décalées d’un étage à l’autre, la structure
surmoulée 300 forme un réseau de longerons et traver-
ses solidaires entre eux qui assure la cohésion de l’en-
semble des plots 200.
[0093] La structure peut être formée d’une pièce uni-
que 300 en matériau synthétique surmoulée sur l’ensem-
ble des étages de couronnes de plots 200 juxtaposés
axialement.
[0094] En variante la grenade conforme à la présente
invention peut comprendre un élément de maintien 300
formé de plusieurs pièces surmoulées sur des anneaux
respectifs et assemblées entre elles ou encore de plu-
sieurs pièces surmoulées sur des étages respectifs de
couronnes de plots et assemblées entre elles.
[0095] Les pièces précitées peuvent être assemblées
entre elles grâce à l’effort exercé par une pièce surmou-
lée externe sur une pièce interne, résultant des contrain-
tes après surmoulage.
[0096] L’homme de l’art comprendra que les plots 200
étant selon la présente invention individualisés dès l’ori-
gine, par opposition à certaines grenades de l’art anté-
rieur comprenant une nappe de projectiles reliés par des
ponts de matière, la présente invention garantit que cha-
que projectile présente individuellement une faible mas-
se et de là un faible énergie cinétique.
[0097] L’homme de l’art comprendra également que
l’insert conforme à la présente invention permet d’inter-
dire l’éjection du bouchon allumeur.

Revendications

1. Grenade à éclats à létalité réduite comprenant :

- un tube éclateur (100) destiné à être associé
à des moyens allumeurs,
- au moins une couronne (202, 204, 206) de plots
(200) disposés autour du tube éclateur (100) et
- une structure (300) de maintien mécanique des
plots (200) avant fonctionnement du tube écla-
teur (100), de sorte que les plots soient propul-
sés lors d’une déformation/ gonflement de la
structure (300) sous l’effet du fonctionnement
d’une composition pyrotechnique contenue
dans le tube éclateur (100), 
caractérisée par le fait que la structure de
maintien comprend une pièce en matériau syn-
thétique surmoulée sur au moins une couronne
de plots (200) et que le dispositif comprend en
outre un insert (400) disposé à proximité d’une
extrémité axiale de la pièce surmoulée (300) et
comprenant, d’une part un moyen (416) servant
de support au tube éclateur (100) et, d’autre part
des moyens d’ancrage (460) dans la structure
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(300), afin d’éviter une expansion de cette pièce
au niveau dudit insert (400) .

2. Grenade selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que l’insert (400) est formé d’une pièce glo-
balement annulaire comprenant un fût central (410)
comportant des moyens (416) support du tube écla-
teur (100) et un flasque (451) radialement externe
solidaire de la surface extérieure du fût (410) et muni
d’une excroissance (460) sur sa périphérie extérieu-
re.

3. Grenade selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que l’excroissance (460) a la forme générale
d’un tore centré sur l’axe de la grenade.

4. Grenade selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que l’excroissance (460) a une section droite
radiale globalement ovale ayant son grand axe pa-
rallèle à l’axe de la grenade.

5. Grenade selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisée par le fait que le moyen support du tube
éclateur comprend un taraudage (416) interne au fût
central (410).

6. Grenade selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée par le fait que l’insert (400) comprend
des passages (480) traversants formant des ponts
de liaison (380) venus du surmoulage entre les deux
portions surmoulées de l’élément (300) de maintien
réalisées respectivement de part et d’autre d’un flas-
que (451).

7. Grenade selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée par le fait que l’insert (400) comprend
des passages traversants formant des épargnes de
passages d’outillage de positionnement des plots
(200).

8. Grenade selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée par le fait que l’insert (400) est réalisé
en polyéthylène haute densité.

9. Grenade selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée par le fait que le tube éclateur (100) com-
prend un corps (102) préfragmenté.

10. Grenade selon la revendication 9, caractérisée par
le fait que le corps préfragmenté (102) comporte
une pluralité de rainures longitudinales (108) et de
rainures périphériques (110) de sorte que lors de
son éclatement, le corps (102) soit découpé en de
multiples éléments de masse réduite.

11. Grenade selon l’une des revendications 9 ou 10, ca-
ractérisée par le fait que le tube éclateur (100) com-
prend un embout (104) adapté pour supporter les

moyens allumeurs et un corps tubulaire (102) pré-
fragmenté, une zone de rupture (112) étant prévu
au niveau de la zone de liaison entre l’embout (104)
et le corps tubulaire (102).

12. Grenade selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisée par le fait que les plots sont formés de
pièces individuelles présentant des chanfreins ou
équivalents au niveau de chacune des zones de
liaison entre chaque paire de deux surfaces adja-
centes respectivement axiales et transversales à
l’axe de la grenade (230, 235), longitudinales et ra-
diales par rapport à cet axe (220, 225) ou périphé-
riques radialement  externes ou internes (210, 215)
et la structure de maintien (300) est formé par rem-
plissage du volume de ces chanfreins.

13. Grenade selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisée par le fait que la structure de maintien
(300) comprend une grille externe comprenant des
longerons rectilignes (312) et traverses annulaires
(314) définissant une grille externe de contour gé-
néral cylindrique, et un élément interne (330) relié à
la grille cylindrique externe (310) par une pluralité
de pieds radiaux (320).

14. Grenade selon l’une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisée par le fait que chaque plot est formé d’un
secteur de couronne défini par 6 faces principales :
une face radialement externe en secteur de cylindre
(210) et une face radialement interne (215) en sec-
teur de cylindre, deux faces planes radiales inclinées
entre elles (220, 225) et deux faces axiales d’extré-
mité (230, 235), certaines au moins des zones de
jonction des faces précitées étant chanfreinées.

15. Grenade selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisée par le fait qu’elle comprend plusieurs
étages de couronnes de plots juxtaposées axiale-
ment et/ou plusieurs anneaux de couronnes concen-
triques de plots au niveau d’un même étage.

16. Grenade selon l’une des revendications 1 à 15, ca-
ractérisée par le fait que l’élément de maintien est
formé d’une pièce unique en matériau synthétique
surmoulée sur l’ensemble des plots ou de plusieurs
pièces surmoulées sur les anneaux respectifs et as-
semblées entre elles ou encore de plusieurs pièces
surmoulées sur des étages respectifs de couronnes
de plots et assemblées entre elles.

11 12 



EP 2 650 637 A2

8



EP 2 650 637 A2

9



EP 2 650 637 A2

10



EP 2 650 637 A2

11



EP 2 650 637 A2

12



EP 2 650 637 A2

13



EP 2 650 637 A2

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2741436 [0007]
• FR 2867849 [0008]
• FR 2896868 A [0009]

• FR 1058190 [0010] [0011]
• FR 2719373 [0023]
• FR 2863352 [0023]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

